
 

 
OBJET : Rapport triennal d’artificialisation des sols – Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
  
Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que la loi n o 2021-1104 du 22 aout 2021 dite « 
Climat et Résilience » complétée par la loi n o 2023-630 du 20 juillet 2023 a fixé l'objectif 
national d'atteindre le « zéro artificialisation nette des sols » (ZAN) en 2050, avec un objectif 
intermédiaire de réduire de moitié la consommation d'espaces naturels agricoles et 
forestiers (ENAF) sur la période 2021-2031 par rapport à la décennie précédente. 

Il rappelle également les trois décrets du 27 novembre 2023 portant sur l'évaluation et le 
suivi de l'artificialisation, territorialisation des objectifs et la définition de la friche dans le 
code de l'urbanisme, le décret 2023-1408 du 29 décembre 2023 et arrêté du même jour 
portant sur la prise en compte des installations de production d'énergie photovoltaïque au 
sol dans le calcul de la consommation d'espace ainsi que la circulaire ministérielle du 31 
janvier 2024 relative à la mise en œuvre du ZAN. 

La commune de Placey a consommé 1.45 ha d’Espace Naturel Agricole et forestier sur la 
période de  2011 à 2022. 

Le Conseil Municipal avec 7 voix pour et 3 abstentions approuve le rapport triennal du bilan  
du ZAN tel que présenté. 

                                                                                      Pour extrait conforme, 

                                                                                    Le Maire      
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NOTA – Le maire certifie que le 
compte rendu de cette 
délibération a été affiché à la 
porte de la mairie le 17 février 
2025 
que la convocation du conseil 
avait été faite 12 février 2025 
 
et que le nombre des membres 
en exercice est de : 10 
 
Exécution des articles L. 2121-10, 
L. 2121-17, L. 2121-25 du code 
général des collectivités 
territoriales. 

Commune de : PLACEY 

N° code postal : 25170 

EXTRAIT 
 

du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

L'an deux mille vingt cinq le 17 février 
Le Conseil Municipal s'est réuni, après convocation légale sous la présidence de  
M. Frédéric REIGNEY, Maire de la commune. 
                  
Etaient présents : M PERRUCHE Sylvain, , M GENDREAU Dominique, M PERNIN 
Gérard MM Camélia HORAICHI, MM MAIELLO Elodie , M SAIPREY Christian,  
Monsieur DROUHARD Roland, Monsieur ROY Gérald 
Absente excusée : MM GRAVIER Marie-Pierre procuration à Monsieur GENDREAU 
 
Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil Municipal :
M GENDREAU Dominique ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 
 
Mr le Maire a déclaré la séance ouverte. 


